




 

PROPOSITION DE MODIFICATIONS STATUTAIRES LFP 

 

 

Motifs :  

A ce jour les différentes familles du football (joueurs, personnels administratifs, médecins, 

entraineurs,…) donnent leur parrainage aux membres individuels ou aux candidats du collège 

indépendant au CA via leur organisation représentative. Seule l’organisation représentative des clubs 

ne dispose pas d’un tel droit. La présente modification vise à rétablir une égalité de traitement entre 

les différentes organisations représentatives du football.  

Article 9  

Version actuelle Nouveau texte 

 

Section I - Assemblée générale 

 

Article 9 –  

 

1. Composition 

 

(…) 

 

Participent aussi à l’assemblée générale, avec 

voix consultatives :  

 

- Les membres individuels qui n’ont aucun 

intérêt direct ou indirect dans un club 

membre de la Ligue de Football 

Professionnel au moment du dépôt de 

leur candidature. L’adhésion de ces 

derniers doit être sollicitée par écrit, 

sous le parrainage d’un président de 

club et d’une organisation représentée 

au Conseil d’administration autre que 

celle représentant les clubs, et ratifiée 

par l’assemblée générale sur proposition 

du Conseil d’administration. (…) ; 

 (…) 

 

 

Section I - Assemblée générale 

 

Article 9 –  

 

2. Composition 

 

(…) 

 

Participent aussi à l’assemblée générale, avec 

voix consultatives :  

 

- Les membres individuels qui n’ont aucun 

intérêt direct ou indirect dans un club 

membre de la Ligue de Football 

Professionnel au moment du dépôt de 

leur candidature. L’adhésion de ces 

derniers doit être sollicitée par écrit, 

sous le parrainage de deux organisations 

représentées au Conseil 

d’administration dont celui de 

l’organisation représentant les clubs 

d’un président de club et d’une 

organisation représentée au Conseil 

d’administration autre que celle 

représentant les clubs, et ratifiée par 

l’assemblée générale sur proposition du 

Conseil d’administration. (…) ; 

 

 

 



Article 20 

 

Version actuelle Nouveau texte 

 

Section II – Le Conseil d’Administration -  

(…) 

 

2) Eligibilité, élection, fin de mandat 

 

(…) 

 

Article 20 –  

 

Présentation des candidatures aux sièges des 

membres non désignés 

 

Les candidatures au Conseil d’administration 

doivent être notifiées, au secrétariat de la Ligue 

de Football Professionnel 

 

(…) 

 

Pour ce qui concerne les membres 

indépendants, doit être joint à la lettre de 

candidature, faute de recevabilité, l’aval d’un 

président de club et d’une organisation 

représentée au sein du Conseil d’administration 

autre que celle représentant les clubs. 

 

 (…) 

 

 

Section II – Le Conseil d’Administration -  

(…) 

 

2) Eligibilité, élection, fin de mandat 

 

(…) 

 

Article 20 –  

 

Présentation des candidatures aux sièges des 

membres non désignés 

 

Les candidatures au Conseil d’administration 

doivent être notifiées, au secrétariat de la Ligue 

de Football Professionnel 

 

(…) 

 

Pour ce qui concerne les membres 

indépendants, doit être joint à la lettre de 

candidature, faute de recevabilité, l’aval de deux 

organisations représentées au Conseil 

d’administration dont celui de l’organisation 

représentant les clubs. 

 

 (…) 

 

 

  

 

 


